
Octobre 2025

Octobre Rose :

Dimanche 19 octobre le Comité des Fêtes et la municipalité, organisent deux marches solidaires au
profit de l’association Entraide Cancer du Sein. Tous les dons récoltés seront intégralement reversés
à l’association. Pour ceux qui ne peuvent pas faire la marche, il est possible de déposer un don à la
maison de village de 9h30 à 12h00

Journée Citoyenne :
Comme chaque année nous organisons une journée citoyenne, elle aura lieu samedi 25 octobre, le
début des chantiers est prévu à 13h15. Pour celles et ceux qui prévoient de participer, pouvez vous le
signaler à la mairie, cela permettra d’anticiper l’organisation et les équipes.

Repas Communal : 
Compte tenu des échéances électorales en Mars 2026 le repas communal de l’année 2025 aura lieu le
samedi  6  décembre  à  12h.  Vous  recevrez  prochainement  les  documents  avec  les  modalités
d’inscription.

Sécurité Routière Séniors : 
Le Conseil Départemental propose une formation gratuite de 2h sur le thème « sécurité routière des
séniors », avec une mise à niveau concernant les dernières évolutions. Si le nombre de participants
est suffisant la formation aura lieu à la Maison de Village.
Vous pouvez vous renseigner et vous inscrire en mairie.



Téléphonie :
Orange nous informe que le réseau cuivre sera prochainement supprimé (fin 2026). Pour ceux qui sont
éligibles, ne tardez pas à passer à la fibre, si cela n'est pas encore fait.

Livres en «     Bascule     » :

Travaux de Voirie:  
Avec son revêtement ancien, une portion de route reliant Les Vincents aux Courbes, longue de plus de
400 mètres, s’était fortement détériorée au fil des années malgré plusieurs réparations ponctuelles.
Conformément au programme d’entretien de la voirie communale, qui privilégie les secteurs les plus
endommagés, ce tronçon a été retenu dans le cadre du budget 2025
Les travaux, consistant en un reprofilage et la pose d’un nouveau revêtement, ont été réalisés par
l’entreprise Colas pour un montant total de 16.388 € TTC. Le conseil départemental a apporté son
soutien financier à hauteur de 20 % du montant HT, soit 2.731 €, le solde de 13.657 € restant à la
charge de la commune.
Le  conseil  départemental  est  aujourd’hui  le  seul  partenaire  des  communes  pour  l’entretien  et  la
rénovation de la voirie.

Une portion de voirie refaite à neuf entre Les Vincents et Les Courbes

                 
                          La Municipalité

(dans le hall de la mairie)   

7A route du Pont de Rameau - 03420 SAINT-MARCEL-EN-MARCILLAT   04 70 51 62 53
mairie-st-marcel-marcillat@wanadoo.fr   www.stmarcelenmarcillat.fr

            Horaires d’ouverture du secrétariat : mercredi de 14h00 à 17h00 et vendredi de 9h00 à 12h00 

La  Municipalité  met  à  disposition  des  livres,  lisez  -
empruntez – rapportez à volonté !

Et si vous le désirez...prêtez ! 


